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Chers habitants, 
 
Je suis très heureux cette année d'avoir pu, de 
nouveau, vous rencontrer le 8 janvier pour la 
traditionnelle cérémonie des vœux. Merci d’être 
venus si nombreux.  
La cérémonie a été l'occasion de vous faire un 
rapport des travaux exécutés sur l'année écoulée et 
aussi de vous informer de nos futurs projets. 
 
Nous avons également pu mettre à l'honneur deux 
de nos employées qui ont vingt ans de services dans 
notre commune. Merci à elles pour leur fidélité et 
leur attachement à Le Montellier.  
 
J'en profite, de manière plus générale, pour 
remercier tous les acteurs qui font vivre notre 
village, à nos agents bien sûr mais également à tous 
nos bénévoles de la bibliothèque, du fleurissement 
et aussi de nos associations. 
 
L'année 2022 a vu la réalisation de plusieurs petits 
projets et entretien des bâtiments :  

 le remplacement des abat-sons et du 
chauffage de l’église 

 le déménagement de la bibliothèque dans ses 
nouveaux locaux, 

 l'installation de pergolas dans les logements 
locatifs rue de l’Ancienne Cure 

 l’aménagement d'une cour sécurisée pour le 
périscolaire 
 

et côté entretien, la rénovation des peintures 
intérieures de notre école et de notre salle du 
conseil. Tous ces travaux ont, pour la plupart, 
bénéficié de subventions. 
 
Je remercie tous nos partenaires état, région, 
département, communauté de communes et paroisse 
pour leurs aides. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'année 2023 sera toute autre avec un seul projet : 
la rénovation de la place du village, projet que nous 
avons travaillé et anticipé budgétairement depuis 
deux ans.  
Cette réfection du centre bourg interviendra entre le 
15 avril et fin juin.  
Par avance, je vous remercie de votre 
compréhension et de votre indulgence pour toutes 
les difficultés que cela engendra pour la circulation 
et vos déplacements à l’intérieur du village.  
 
L’accès à la mairie, à la bibliothèque, à la salle des 
fêtes, à l'église, au cimetière sera chaotique durant 
ce printemps.  
 
Si tout se passe bien, les travaux du centre village 
seront terminés pour le passage de la grande boucle.  
En effet, pour les amoureux de la petite reine, le tour 
de France cycliste traversera notre village le 14 
juillet, jour de fête nationale, d'ouest en est.  
La caravane publicitaire passera aux alentours de 
12h30 et le peloton vers 14h30.  
Ce jour-là, la circulation sur notre départementale 
RD4 sera fortement perturbée voire interdite entre 
12h et 15h. 
 
Je finirai par un grand merci à mon équipe 
municipale avec qui j'ai le plaisir de travailler et 
d’œuvrer pour notre commune. 
 
Très belle année 2023 à vous et vos proches dans 
notre charmant village. 
 
Au plaisir de vous rencontrer. 
 

Bien cordialement 
Patrice Martin 
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Périscolaire 
 

L’association Tri-CôtAin est une association loi 
1901, dont le bureau est composé uniquement de 
parents bénévoles. En lien avec les municipalités, 
cette association gère l’accueil périscolaire des 3 
communes du RPI (regroupement pédagogique 
intercommunal) que sont Bressolles, Pizay et Le 
Montellier.  
 

Cet accueil matin et soir est accessible à toutes les 
familles dont les enfants sont scolarisés dans l’une 
des écoles du RPI. Les enfants, sous la 
responsabilité des animatrices employées par les 
mairies,  peuvent le matin progressivement 
préparer leur entrée à l’école et le soir, goûter, 
commencer leurs devoirs, ou s’amuser ! 
 

N’hésitez pas à contacter par mail 
(tricotains@gmail.com) le bureau pour toute 
question, pour les inscriptions vous pouvez 
contacter le référent de la structure votre commune. 
 

Le bureau 
 

 Présidente:  Emmanuelle RIPOLLES 
 Vice - présidente:  Delphine COLOM 
 Trésorière:  Emilie FRATTA 
 Vice-trésorière:  Amandine ROGER 
 Secrétaire:  Sabrina JANKOWSKI 
 Vice-secrétaire:  Vera PIRES 

 

Les contacts des différentes structures : 
 

Bressolles : tricotain.bressolles@gmail.com 
Pizay :  perisco.pizay@gmail.com  
Le Montellier :  tricotain.lemontellier@gmail.com 

 

Pour que l’association perdure au moins 3 membres 
du bureau devront être renouvelés en septembre 
suite au départ de la  trésorière, secrétaire et vice-
secrétaire.  Sans les Tri Côt’Ain, plus de 
périscolaire ! 
 

 

Déchetterie de Meximieux 
 

Les horaires d’ouverture sont les suivants : 
 

Du Lundi au Samedi 8h30-12h & 13h30-18h* 
19h du 1er avril au 30 septembre  

 

L’accès à la déchetterie nécessite d’inscrire au 
préalable vos véhicules à l’aide du formulaire 
disponible sur le site internet de la communauté de 
communes de la plaine de l’Ain (CCPA) en 
fournissant la carte grise ainsi qu’un justificatif de 
domicile. Gratuité pour 25 passages par an puis 
8€ / passage. 
 

Les parents d’élèves 
 

L’échange avec les représentants de parents 
d’élèves permet de se tenir informé ainsi que de 
faire remonter des questions aux municipalités et 
enseignants du RPI. Contact : 
parents.rpi.blp@gmail.com 
 

Collecte sélective 
 

Le ramassage des sacs jaunes a lieu une semaine 
sur deux les mercredis (sortir les sacs la veille) : 
 

Janvier Février Mars 
4, 18 1, 15 1, 15, 29 
Avril Mai Juin 
12, 26 10, 24 7, 21 
Juillet Août Septembre 
5, 19 2, 16, 30 13, 27 

Octobre Novembre Décembre 
11, 25 8, 22 6, 20 

 

L’ensemble des déchets plastique est recyclé, il est 
donc possible de mettre en vrac (non lavés, non 
imbriqués) dans les sacs jaunes les pots de yaourt, 
barquettes, sacs, bouteilles plastique …  
Depuis cette année les familles récupèrent en début 
d’année un rouleau par personne et par foyer 
(correspond à un sac par personne par levée). 
 

Ordures ménagères 
 

Le ramassage des ordures ménagères (bacs 
distribués par la communauté de communes) se fait 
maintenant toutes les 2 semaines. Suite à une étude 
il s’avère qu’une levée toutes les 2 semaines est 
suffisante pour couvrir les besoins des foyers. 
 

Le jour de levée se fait maintenant les vendredis sur 
la même semaine que les sacs jaunes (cf tableau de 
collecte sélective). 
 

Vous trouverez toutes les réponses à vos questions 
concernant la gestion des bacs de ramassage auprès 
de la communauté de communes au 0800 35 30 25 
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Le samedi 03 décembre 2022 s'est déroulé le 
traditionnel repas des aînés à la salle polyvalente. 
 

Cette année 50 personnes étaient présentes dont 24 
séniors entourés des élus du conseil municipal et 
leurs conjoints et les employés municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 
Ce repas offert aux Montilliens de plus de 65 ans, 
était préparé et servi par KR Traiteur des Echets. 
 

Les menus ont été confectionnés par les 
enfants de l'école.  
 

Le clown Louis Boulon est venu 
divertir les convives avec humour, tout 
en les faisant participer. 
 

Une belle journée de retrouvailles et de 
convivialité où la bonne ambiance et les 
sourires étaient au rendez-vous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Site internet mairie 

 
 

Le site internet de la mairie est à votre disposition 
pour différentes informations ou événements 
concernant la commune. N’hésitez pas à venir 
consulter les nouvelles : ville-lemontellier.fr 
 

Pour recevoir les informations importantes par 
mail, il vous suffit de passer en mairie afin de nous 
de fournir vos coordonnées 
 

Salle des fêtes 
 

Pas de changement sur les tarifs de location de la 
salle des fêtes :  
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 
Montilliens 200 € 230 € 
Externes 370 € 440 € 
Entreprises externes 200 € 270 € 

Caution : 500 € + 100 €  
 

Option vaisselle, lave-vaisselle, cafetière : 25 € 
Jour de l’an 570 € (320 € pour les Montilliens). 

 

Naissances  
 

   13 Janvier :  Jade Marchessou 
 14 Février :  Noé Vincent 
    19 Avril :  Théo Rameau Grand 
  17 Mai :  Mila Jean 
  18 Mai :  Noah Hayez Del Castillo  
 10 Juillet :  Louis Juenet 
 3 Août :  Lorenzo Durrenmath 
 

Mariages 
 

23 Juillet : 
Salomé Lecuyer et Julyan Elmassian 

 

15 octobre :  
Stéphanie Criado et Alexandre  Beltramini 

CCAS 
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CLIC : 
 

Le centre local d’information et de coordination 
gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 
unique gratuit de proximité à l’adresse des 
personnes de plus de soixante ans, ouvert du lundi 
au vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
 

62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 
 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

Nuisances sonores 
 

L’arrêté municipal du 05/07/1999 définit les plages 
horaires pour les nuisances sonores autorisées : 
 

 

 Jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 
 Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

Les contraventions au présent arrêté seront 
constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément à la loi. 
 

Défibrillateur 
 

Un défibrillateur est accessible à tous devant la 
mairie près des boîtes aux lettres, il peut  sauver 
des vies. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Feu de déchets verts 
 

Pour rappel il est interdit de brûler à l'air libre 
ses déchets verts, comme les déchets ménagers.  

 

Administratif 
 

La carte d’identité et passeports 
  

Les demandes de carte d’identité et de passeport se 
font sur rendez-vous dans les mairies équipées d’un 
Dispositif de Recueil.  
Une pré-demande doit être réalisée sur le site de 
l’ANTS. Dans le cas où les personnes n’ont pas 
d’accès à internet, elles doivent s’adresser à la 
mairie pour remplir et imprimer le formulaire à 
télécharger sur passeport.ants.gouv.fr 
 

 

Listes électorales 
  

           L’inscription sur liste électorale est 
automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous vous 
trouvez dans une autre situation (déménagement, 
première inscription….) vous devez vous rendre en 
mairie avec votre carte d’identité et un justificatif 
de domicile ou vous inscrire en ligne via service-
public.fr ou France Connect 

 

 
Recensement militaire 

 

            Il est obligatoire de se faire recenser (pour 
les concours, examens, permis …) entre le jour de 
ses 16 ans et les 3 mois suivants. Pour cela il faut 
se présenter en mairie avec le livret de famille, la 
carte d’identité et un justificatif de domicile.  

 

Reconnaissance avant la naissance 
  

           Les parents non mariés peuvent faire une 
reconnaissance (déclaration à l’état civil) afin 
d’établir la filiation. Cela se fait dans n’importe 
quelle mairie avant la naissance de l’enfant  (une 
pièce d’identité est nécessaire). 
  

Fibre Optique 
 

Toujours aucune nouveauté du côté des opérateurs 
nationaux sur le réseau LiAin. Nous espérons enfin 
voir arriver Orange, Free et Bouygues sur 
l’ensemble des communes de l’Ain comme cela  a 
été annoncé l’an dernier. 
 

Aucun délai ne nous a été transmis, il faut donc 
rester informé en consultant les informations que 
nous mettrons à jour sur le site de la mairie.  
 

Informations concernant la mairie :  
 

Les horaires d’ouverture de la mairie restent 
inchangés : 
 

Lundi  13h00 17h00 
Mercredi  
(semaines impaires) 

9h00 12h00  

Jeudi  13h00 17h00 
Vendredi 8h30 12h30  
Samedi  
(semaines paires) 10h30 12h00  

04 78 06 63 56 / mairie.lemontellier@gmail.com 

Repas du CCAS avec nos aînés 
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Sou des écoles 
 
 

Les bénévoles se mobilisent pour 
les écoliers ! 
 

Depuis 2005, l’Association du Sou 
des Ecoles de Le Montellier, 

organise des évènements afin de financer des sorties 
et voyages pour les 235 enfants scolarisés sur le 
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) 
de Le Montellier-Pizay-Bressolles. 
 

Ce fonds commun permet de financer les activités 
de sorties et voyages scolaires des écoles 
concernées. Par exemple, les CM1 et CM2 
préparent un voyage scolaire d’une semaine et en 
finançant plus de la moitié du voyage soit près de 
7600€, nous avons permis aux maitresses de réaliser 
ce projet. 
 

Bien que nous soyons une petite commune avec 26 
élèves montilliens, nous sommes très fiers d’avoir 
versé 2000€ cette année au fonds commun constitué 
par les trois associations des Sous du RPI. 
 

Nous remercions tous les gourmands qui participent 
à nos opérations conviviales. Cette tribune est aussi 
l’occasion de remercier la Mairie ainsi que tous les 
autres bénévoles ponctuels qui nous aident ou 
prêtent du matériel, notamment pour la désormais 
incontournable vente de tartes au feu de bois. 
 

Ainsi, en mai dernier, dans une ambiance 
conviviale, ce sont près de 40 personnes qui se sont 
relayées pour étaler les pâtons, préparer les tartes, 
gérer le feu et la cuisson dans notre beau four 
communal. UN GRAND MERCI !!! 

 
 
 
Cette année notre bureau a évolué avec l’arrivée de 
nouveaux membres élus et membres bénévoles : 
Emilie Carreau en tant que vice-présidente, Marine 
David en qualité de trésorière  ainsi que Sophie 
Parot comme membre active. 
Nous remercions chaleureusement Stéphanie 
Criado et Géraldine Ridet pour leur implication sans 
faille depuis 8 ans et qui laissent respectivement 
leurs fonctions de vice-présidente et trésorière. 
 

Composition du bureau 2023-2024 : 
Isabel FAIVRE GRIMA :  Présidente  
Emilie CARREAU :  Vice-présidente  
Mélanie CLAUDE :  Secrétaire  
Marine DAVID :  Trésorière  
Membres actifs :  Marion DE REBOUL,Estelle  
 GALLICE, Sophie PAROT 

 

Et tous les membres bénévoles ! 
 

Toute aide même ponctuelle est la bienvenue. Alors 
parents et voisins, n’hésitez plus à vous faire 
connaître auprès des membres de notre association. 
Nous avons hâte de vous retrouver lors des 
prochains évènements et vous souhaitons une très 
belle année 2023 ! 
 

Calendrier des manifestations 2023- 2024 : 
 28 janvier : cuisse de bœuf à la broche  
 3 juin : tartes au feu de bois 
 Juin : kermesse (date fixée ultérieurement) 
 Halloween : boom d’halloween ! 
 Décembre : chocolats de Noël 
 27 janvier 2024 : cuisse de bœuf à la broche 

 

Contact : soudesecoleslemontellier@gmail.com 
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Bibliothèque Municipale 

 

La Bibliothèque Municipale a déménagé en juin 
dans son nouveau local tout beau, tout neuf. 7 
bénévoles se relaient pour vous accueillir lors 
des permanences. 

 
 
 

Jeunes et moins jeunes sont les bienvenus pour 
emprunter un roman, une bande-dessinée, un 
magazine, une revue... 
Afin de satisfaire les goûts de chacun, les livres sont 
renouvelés en partie, 2 fois dans l'année, prêtés par 
la Bibliothèque Départementale de Bourg en 
Bresse. 
 

Si vous désirez un titre spécifique, une réservation 
peut être faite avec la navette mensuelle de 
la Bibliothèque Départementale. 
Cette année, l'Opération 1ères Pages s'est déroulée 
le samedi 19 novembre. Lors de cette matinée, 
l'album intitulé “Toc Toc Toc” a été offert aux 
enfants, nés en 2021. Un moment convivial où petits 
et grands se sont retrouvés avec plaisir autour des 
livres. 

 
Jours et heures d'ouverture : 

 Mardi : 15 h à 16 h  (enfants de l'école) 
 Samedi : 10 h à 12 h 

Fermeture en août et pendant les vacances scolaires. 
La bibliothèque est gratuite pour tous les 
Montilliens, n'hésitez pas à venir la découvrir. 

 

Syndicat d’initiatives 
 
 
 

« Profitons des bons moments tous ensemble » telle 
pourrait être la devise du Syndicat d’Initiatives 
(S.I.) 
Cette année 2022 se termine avec son lot devenu 
récurent d’interrogations et d’incertitudes, 
néanmoins plusieurs manifestations (barbecue, vide 
grenier, vin nouveau) ont pu se dérouler sans 
restriction et ont connu en franc succès. 
Un immense merci à tous les participants (habitants 
de la commune et amis) ainsi qu’aux bénévoles de 
l’association toujours aussi dévoués et fidèles. 
 

L’année 2023 devrait être riche en évènements, si 
les instances sanitaires nous en laissent la liberté. 
 

Les rendez-vous de l’année :  
 vendredi 7 juillet :  barbecue,  
 dimanche 10 septembre :  vide grenier 
 vendredi 17 novembre :  vin nouveau 

 

Nous espérons pouvoir intercaler dans la mesure du 
possible d’autres activités. 
Notez dès à présent ces dates dans votre agenda, 
nous comptons sur votre présence. 
 

 
 
 

Le S.I. loue du matériel pour vos fêtes et soirées : 
tables, chaises et bientôt tonnelles. 
 

Pour toutes réservations : 
 

Roger POIZAT (président)  06 11 88 42 08 
Amandine LESIEUR (secrétaire)  06 73 40 03 38  
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Centre village 
Le projet de réfection du centre village va se 
concrétiser cette année. Celui-ci s’inscrit dans la 
volonté de structurer les places de stationnement 
tout en limitant la vitesse de circulation et en créant 
une voie piétonne de l’école à la nouvelle 
bibliothèque en passant devant la mairie. 
 

L’aspect écologique a également été pensé en 
augmentant les espaces verts et en ne replantant que 
des espèces végétales peu gourmandes en eau et 
entretien.  
 

 
 
 

L’étude de la remise à neuf de l’éclairage public est 
en cours de finalisation. Le passage à de l’éclairage 
LED avec une baisse de luminosité durant les heures 
« creuses » permettra de limiter la consommation 
électrique de la commune sur ce poste. 
 

 
 

Le SIEA est de la partie dans le cadre de la mobilité. 
Il se chargera d’installer une borne électrique de 
charge rapide pendant les travaux. La mairie 
prévoie, quant à elle, des arrivées électriques 
nécessaires à l’installation de bornes de charge lente 
plus destinées aux résidents souhaitant s’équiper de 
véhicule électrique. 
 

 
 
 

Nous avons sollicité le Syndicat des eaux afin de 
vérifier l’état du réseau d’eau potable. Il s’est avéré 
que celui-ci était encore en fonte grise datant de 
1960. Vous avez pu constater que le syndicat a 
procédé au remplacement ces anciennes 
canalisations durant le mois de janvier.  
 

Dans le même temps nous avons étudié le 
remplacement du système de chauffage de l’église 
qui se situe dans une extension accolée à la nef de 
l’église. Le choix s’est porté sur des lustres 
infrarouges qui ont été installés pendant le troisième 
trimestre 2022. 
 

 
 

Pendant les travaux de la place nous ferons retirer 
non seulement l’ancienne chaudière mais également 
le bâtiment qui l’héberge. La cuve de fioul, quant à 
elle,  a déjà été vidée du carburant restant et comblée 
avec du gravier.  
 

Au niveau économique le projet nécessite un 
investissement de 450 000 € pour lesquels nous 
espérons avoir 80% de subventions réparties entre 
l’Etat, la Région, le département ainsi que la 
Communauté de Communes. Le reste à charge sera 
couvert par des réserves anticipées sur les budgets 
2022 et 2023.  
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A suivre donc ! 
   


